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Règlement de la Bourse au BAFA  
Annexe délibération n°2024-87 du 28 novembre 2024 

 

CONTEXTE : 

Ouvert à tous, le BAFA (Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur) est un réel tremplin pour travailler dans le secteur 
de l'animation de loisirs en accueils collectifs de mineurs. Plus largement, il offre aux jeunes une véritable ouverture sur 
le monde professionnel.  
 
L'animation est un secteur qui regorge de découvertes, d'aventures et d'opportunités. En obtenant leur BAFA, les 
animateurs et animatrices sont chargés au quotidien de transmettre aux enfants et adolescents des valeurs culturelles 
et citoyennes.  
 
La Commune a créé en 2021 un dispositif d’aide au permis, qui a permis d’observer - entre autres - qu’une grande 
majorité de jeunes ayant bénéficié de l’aide, ont souhaité faire leur mission d’intérêt général dans le secteur de 
l’animation, et en sont ressortis en souhaitant passer leur BAFA. 
 
Ce dispositif communal s’adresse aux jeunes Marcheprimais ne disposant pas suffisamment de ressources pour financer 
seuls cette formation. Le jeune s’engage en contrepartie à réaliser son stage pratique au sein d’un des ASLH de la 
commune de Marcheprime. Cette action fera l’objet d’une convention engageant le jeune et la mairie.  
 
Pour obtenir le BAFA, le candidat devra suivre deux sessions de formation théorique et un stage pratique qui se 
déroulent obligatoirement dans l’ordre suivant : 
 

• Une session de formation générale, qui vous permet d’acquérir les notions de bases pour assurer les fonctions 
d’animation (de 8 jours minimum) ; 

• Un stage pratique, qui vous permet la mise en œuvre des acquis et l’expérimentation (14 jours effectifs 
minimum) ; 

• Une session d’approfondissement (de 6 jours minimum) ou de qualification (de 8 jours minimum) qui vous 
permet d’approfondir, de compléter, d’analyser vos acquis et besoins de formation. 
 

La durée totale de la formation ne peut excéder 30 mois sous peine de perdre le bénéfice des éléments déjà acquis.
  
 
Coût : moyenne entre 800 € et 1 000 € (prix variants selon les organismes). 
 

LES BÉNÉFICIAIRES : 
La bourse peut être attribuée à un(e) jeune : 

- Résidant sur la commune de Marcheprime ou étudiant dont un parent est domicilié sur la commune 
(attestation de domicile à joindre au dossier) ; 

- Ayant entre 16 et 25 ans ; 
- Ayant fourni son dossier complet comprenant CV, lettre de motivation, justificatif de domicile, formulaire de 

demande d’aide au BAFA ; 
- Ayant fourni un justificatif de participation au stage théorique ; 
- Qui s’engage à passer son stage pratique non rémunéré au sein de la collectivité. 

Deux commissions d’attribution seront prévues par an.  
Tout dossier rendu incomplet sera inéligible.  
Toute information qui s’avèrerait erronée entrainerait le rejet de la demande. 
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CARACTÉRISTIQUES DE LA BOURSE : 
Le montant de la bourse au BAFA a été fixé à 150 euros.  
Cette aide sera versée au candidat pour le stage de perfectionnement à l’issue du stage pratique.  Le bénéfice de la 
bourse implique le candidat dans une démarche participative dans le service animation de la commune de 
Marcheprime. Le stage pratique devra se dérouler dans l’année suivant l’accord de la bourse.  
La convention précisant les modalités du stage pratique devra être jointe au dossier après l’avis de la commission. 
 

MODALITÉ DE MISE EN ŒUVRE : 
Toute demande de bourse devra faire l’objet d’un dépôt de dossier auprès du Service jeunesse, et plus particulièrement 
auprès de la référente du JAM au 16 rue de la gare à Marcheprime. 
La notification de la décision sera faite par courrier au candidat. 
 

LES ÉTAPES DE LA CANDIDATURE : 

1. Le candidat retire son formulaire de candidature sur le site internet de la Mairie ou auprès de la référente 
Informations Jeunesse au JAM. 

2. Le candidat remet le dossier complet et signé en main propre à la référente Informations Jeunesse. 
3. Le jury se réunit pour étudier les différents dossiers de candidature. 
4. La municipalité envoie un courrier de réponse positive ou négative. 
5. Le jeune s’engage à informer la référente Informations Jeunesse de ses dates et lieu de stage théorique et/ou 

de perfectionnement. 
6. Le jeune boursier prend rendez-vous en présentiel pour définir les modalités du stage pratique auprès du JAM. 
7. La convention est signée entre le jeune et la mairie.  
8. Le jeune boursier effectue son stage pratique au sein de la municipalité. 
9. La municipalité verse le montant de la bourse au jeune. 

En cas d’un nombre de demandes plus élevé que le nombre de bourses prévues, les critères suivants seront appliqués :  
 

Nature des critères 
Nombre 
de point 

Prise en compte du 
profil du candidat  

Lettre de motivation cohérente avec la demande de bourse BAFA 1 

Première demande d'aide communale 1 

Réalisation de jobs divers (babysitting, aide aux devoirs, aide à la 
personne, job d'été...) 

1 

Famille suivie par le CCAS 1 

Implication / 
engagement dans la 

vie citoyenne  

1 point par actions réalisées : bénévole aux fêtes de Marcheprime, 
actions bénévoles, formation premiers secours, aide au foyer du 
collège ou du lycée, délégué de classe, service civique, SNU... 

  

Engagement dans la 
vie associative 

1 point par action réalisée : participation ou bénévolat dans une Junior 
asso, une ATEC ou une association loi 1901, aide à l'organisation d'un 
évènement, aide à l'entraineur…) 

  

Préciser les actions menées dans votre lettre de motivation 

 

Le présent règlement pourra être modifié par l’autorité territoriale.  
Dans ce cas, les jeunes seront avisés des modifications intervenues. 


